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Armees etrangeres

L'avenir des reserves en France

Bien que le Systeme de defense militaire en France ait toujours ete tres different du Systeme suisse base

sur la milice, les refiexions du general Valery peuvent nous etre tres utiles, a un moment oü se prepare
l'Armee XXI. Une Organisation militaire, des forces armees doivent-elles uniquement prendre en compte
des scenarios et des menaces? Ne doivent-elles pas jouer egalement un röle civique, dans une societe

qui tend d devenir de moins en moins coherente? Comment resoudre le probleme de la montee en

puissance si les circonstances l'exigeaient? (Note de la redaction)

General d'armee
Daniel Valery1

A-t-on besoin des reserves?
La question merite d'etre posee
devant le peu d'interet qui leur
a ete porte, tout au long du
processus de reorganisation des
armees. Exciu de la reflexion
initiale, le sujet a ete pris en
compte tardivement, apres que
les principales decisions aient
ete prises, et son etude ren-
voyee ä une loi ä venir portant
sur l'organisation des reserves.
L'elaboration de cette loi
s'avere particulierement laborieu-
se puisque, deux ans et demi

apres le vote de la loi de

programmation militaire, eile n'a
toujours pas ete sou mise au
Parlement.

La reorganisation
des armees

La reorganisation des

armees, engagee en 1995, avait
comme principal objet d'adap-
ter notre outil militaire ä la
participation ä la gestion des cri¬

ses exterieures, telles que Celles

auxquelles nous venions
d'etre confrontes, Golfe, Rwanda,

ex-Yougoslavie.

Elle s'est attachee ä resoudre
un probleme majeur et urgent,
mais un probleme qui ne couvre

pas necessairement
l'ensemble des besoins de notre
defense. Ainsi, certains aspects
importants de la politique de
defense n'ont pas ete pris en
consideration comme ils
auraient du l'etre: le renouvellement

de la Strategie nucleaire,
la construction de la defense

europeenne, mais aussi la
defense du territoire, la capacite
de reconstitution des forces, le
lien armee-nation, domaine
dans lesquels les reserves ont
un röle de premier plan.

La demarche adoptee a consiste

ä isoler et ä traiter
independamment une partie du
probleme, la projection exterieure,
en rejetant ä plus tard l'appro-
fondissement des autres
aspects de la defense, au risque
de se heurter alors ä des pro¬

blemes de compatibilite, de
coherence et de repartition des
efforts financiers.

Prenant acte des trois
nouveautes fondamentales de notre

systeme de defense, ä savoir la

professionnalisation des

armees, la reduction de leur
format et la priorite ä la projection
exterieure, nous nous trouvons
alors face ä deux facons d'a-
border le probleme des reserves.

S'agit-il de repondre aux
seuls besoins de la capacite de

projection exterieure ou de
satisfaire ä l'ensemble des
besoins de la defense

L'emploi des reserves

L'emploi des reserves me
parait devoir etre envisage dans

trois domaines: en complement
de la force de projection, en

defense du territoire, en
reconstitution des forces.

Dans le premier cas, il s'agit
surtout d'experts n'existant pas
dans les forces d'aetive et dont
la presence s'avererait neces-

' Saint-cyrien. artilleur: sous-chef d'etat-major de l'Armee de terre. commandant la 3e division blindee et la zone

de stationnement Sud des forces francaises en Allemagne. inspecteur de l'artillerie. gouverneur militaire de Paris,

commandant la 1" Region militaire. puis commandant militaire de l'ile de France. Depart de l'active en 1992. Ce

texte est une version condensee d'un expose presente ä Chambers le 7 novembre 1998. devant les cadres de reserve
de Savoie.
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t
Lors de l'exercice franco-suisse «LEMAN 97» en Haute-Savoie, le

poste de secours sanitaire est gere par des officiers de reserve. Cette

formation sanitaire fait partie integrante de la 27' division
de montagne. Le medecin responsable porte le beret des chasseurs
alpins.

saire dans la gestion des crises
exterieures (juristes, experts des

medias, experts des affaires
civiles, etc.)

La defense du territoire reste

un domaine privilegie pour
les reserves; eile implique des

structures civilo-militaires
operationnelles et rodees, ainsi que
des formations regionalisees,
aptes ä participer aux Operations

de defense civile et de
defense militaire.

Enfin, la reconstitution des
forces correspond ä la restauration

d'une capacite de defense
d'un niveau sensiblement plus
eleve que celle des forces d'aetive.

Elle se traduit par la creation

d'un certain nombre de

formations, aptes ä servir les

equipements modernes, ainsi
que le retablissement eventuel
du service militaire. La mise
sur pied de ces nouvelles
formations et le redemarrage de la
conscription necessitent des

dispositions preparatoires ä

prevoir des le temps normal,
dont la responsabilite doit etre
confiee ä des noyaux de cadres
de reserve.

En premiere approche, on
peut dire que l'effectif souhai-
table est sans nul doute assez

important et qu'il convient de

se menager la possibilite de le
faire evoluer en cas de besoin.
Je considere comme un ordre
de grandeur raisonnable le chiffre

de 250000 reservistes, retenu

par M. Teissier, depute des
Bouches-du-Rhöne, dans le

rapport intitule Demain les reserves

qu'il avait redige en 1996 ä

la demande du Premier ministre

de l'epoque.

La volonte de defense

Aussi performants soient-ils,
les moyens de defense, avec
leur composante «Reserves»

que je viens de definir, ne suffi-
sent pas; ils n'ont de sens que

s'ils s'appuient sur la volonte
de les utiliser en cas de besoin.
Dans notre societe democratique

oü l'opinion publique reste

in fine determinante. la
volonte de defense concerne
l'ensemble de la communaute
nationale: eile est fondamentale
et doit inspirer toute reflexion
sur la defense. Elle s'exprime
par une sensibilisation de tous
les citoyens ä leur responsabilite

de defense et par le maintien
d'un lien fort entre les armees
et la nation. Les decisions
recentes donnent ä ce probleme
une aeuite particuliere en ce
qu'elles conduisent ä un af-
faiblissement important de ce
lien.

II est donc necessaire de jeter
les bases d'un nouveau lien
entre la defense et la nation.

La reponse la mieux adaptee

me parait devoir etre apportee

par les reserves, notamment,

les cadres de reserve
dont la motivation. la stabilite.
le rayonnement dans la societe
civile constituent des atouts ir-
remplaijables. Cette perspective

suppose une population de
reservistes nombreuse. qui de-
borde sensiblement les effectifs
affectes aux emplois operationnels.

II faut donc un large acces
ä la qualite de reserviste. donc
une forme adaptee de preparation

militaire. Cette ouverture
devrait concerner notamment
les jeunes destines ä occuper
ulterieurement des postes ä

responsabilite dans le pays (grandes

ecoles, universites).

La question se pose. bien sür.

de la compatibilite de cette
idee avec un recrutement fonde
sur le seul volontariat. II y a lä,
effectivement, un pari, mais un
pari qui n'est pas perdu d'a-
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vance. Le Parlement, qui a

choisi cette formule du volontariat,

doit prendre les dispositions

assurant un flux satisfai-
sant de candidatures. attacher
certains avantages ä la qualite
de reserviste, veiller au caractere

attractif des stages et
activites offenes aux jeunes qui
souhaitent servir dans la reserve.

Le Systeme de reserve
en preparation

Je voudrais maintenant
presenter les grands traits du
Systeme de reserve vers lequel on
se dirige. qui se met progressivement

en place et qui s'eloigne
singulierement de la vision que
j'ai proposee. La loi de

programmation adopte le principe

d'une Organisation en
deux ensembles: une premiere
reserve fixee ä 100000 hommes,

50000 pour les armees et
le service de sante, 50000 pour
la gendarmerie (chiffres qui ont
ete annonces dans 1'urgence et
ne reposent pas sur une etude

approfondie). ainsi qu'une
deuxieme reserve aux objectifs

imprecis et au volume non
defini.

Par voie de consequence,
le recours aux reserves s'est

trouve centre sur la capacite de

projection, les reservistes etant
destines ä fournir ä l'armee
professionnelle des complements
individuels ou des renforts
ponctuels du niveau unite ele-
mentaire. II reste surpre-
nant qu'au moment oü notre
societe connait des problemes
de cohesion, graves et durables,

les armees aient tendance

Ktf

y .-¦¦¦<

Un capitaine-medecin de reserve

examine un patient pendant
l 'exercice «LEMAN».

ä s'eloigner de leur röle civique

traditionnel et ä s'enfermer
dans leur seule speeificite
operationnelle.

Vers un rapprochement
des deux systemes

Les armees doivent-elles se

limiter ä repondre aux scenarios

d'engagements armes les

plus probables ä court terme ou
doivent-elles mettre le pays en

mesure de faire face ä l'even-
tail des risques et menaces, ä

court, moyen et long terme?
Les reponses ä ces questions de

fond, qui incombent ä l'autorite

politique, orientent vers l'un
ou l'autre des systemes de
reserves que j'ai presentes.

Je plaide pour un inflechisse-
ment des positions actuelles en

direction du concept le plus
ambitieux. Le projet de loi
sur les reserves doit etre repris
dans cet esprit. Cette reorienta-
tion est possible, meme si eile
doit se heurter ä des resistances
bien comprehensibles. Certaines

objeetions ne manqueront
pas d'etre avancees, portant
notamment sur les aleas du
volontariat, sur les charges
d'encadrement des preparations
militaires, sur le poids financier
de l'operation. Les difficultes ä

attendre dans ces domaines ne

doivent pas etre sous-estimees,
mais elles ne paraissent pas de-

terminantes.

Aucun obstacle majeur ne

peut etre oppose au necessaire
inflechissement du projet de loi
sur les reserves, mais les

chances de succes sont faibles,
tant il est difficile de modifier
le cours de la pensee officielle.
On ne peut guere esperer une
initiative dans ce sens du
ministere. de l'institution militaire
ou du Conseil superieur
d'etudes des reserves. La Solution
du probleme est desormais au

niveau du Parlement; eile est

entre les mains de nos deputes
et senateurs qui ont en charge
le destin de la nation.

Puissent-ils considerer que,
face ä un avenir incertain et

dangereux ä bien des egards,
un minimum de precautions
s'impose et qu'une de ces
mesures, les plus ä notre portee et

les moins onereuses, se trouve
dans la mise en oeuvre d'une
politique de reserve ouverte et

dynamique.

D.V.
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